
 

 

Collège Augustin Malroux                          2021/2022 

Livret de bord de l’élève 
« Devoirs Faits » c’est un temps de travail accompagné qui doit permettre à 

chaque élève d’améliorer la qualité de son travail personnel. 

L’accompagnant est présent pour aider l’élève à acquérir des automatismes 

méthodologiques dans les apprentissages. 

 

Charte de l’Accompagnement Devoirs Faits : 

 
Je soussigné(e) :………………………………………………………………………………………… 

 élève en classe de : …………..   m'engage à : 

 

- Être assidu(e). 

- Venir avec un projet de travail (apprendre une leçon, faire des exercices,...) 

et avoir  le matériel nécessaire. 

- Travailler en autonomie et signaler mes éventuelles difficultés à 

l'intervenant. 

-  Respecter  le calme nécessaire au travail de tous. 

- Chuchoter si je dois travailler en groupe. 

 

 

Mes parents et professeurs sont informés de ma progression grâce au 

tableau de bord que je remplie à chaque séance. 

 

 

Date et signature de l'élève :  

 

 

Responsable(s) légal(aux)  : 



                                                                                   


